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1 - NOTION DE PROGRAMME 

1.1 - RAPPEL REGLEMENTAIRE 
La circulaire n° 93-73 du 27 septembre 1993 prise p our l’application du décret n° 93-245 du 25 février  1993 relatif aux 
études d’impacts et au champ d’application des enquêtes publiques introduit la notion de programme de travaux, 
lorsque “la réalisation d’un projet d’aménagement est fractionnée”. (paragraphe 3.1 de la circulaire citée).  

C’est ainsi que “lorsque la totalité des travaux prévus au programme est réalisée de manière simultanée, l’étude 
d’impact doit porter sur l’ensemble du programme. Lorsque la réalisation est échelonnée dans le temps, l’étude 
d’impact de chacune des phases de l’opération doit comporter une appréciation des impacts de l’ensemble du 
programme” (Article 2. III du décret n° 93-245 du 2 5 février 1993).  

“A travers cette exigence nouvelle, il s’agit donc, pour le maître de l’ouvrage ou le pétitionnaire, de fournir, à chaque 
étape de l’opération, outre l’étude d’impact complète liée à la phase des travaux pour laquelle est demandée une 
déclaration d’utilité publique ou une autorisation de travaux, une appréciation des impacts de l’ensemble de l’opération. 

Il s’agit, d’une part, de permettre à tous les acteurs impliqués - aménageurs, services instructeurs, décideurs et public 
concerné - d’avoir une vision globale des grandes lignes d’un projet d’aménagement et de ses enjeux 
environnementaux, et, d’autre part, de leur apporter les résultats des analyses effectuées lors de l’étude des phases 
antérieures. 

La présentation de l’appréciation des impacts d’un programme de travaux suppose, bien entendu, que le programme 
soit replacé dans son contexte global. L’appréciation des impacts devra être accompagnée d’une présentation générale 
du programme de travaux, de ses objectifs, de son phasage et s’il y a lieu, d’un rappel des étapes antérieures, des 
problèmes rencontrés et du degré d’avancement de leur réalisation.” (paragraphe 3.3.2. de la circulaire). 

"…L'évaluation du programme sera plus générale, elle s'intéressera aux enjeux communs à l'ensemble des phases…" 

 

1.2 - LE PROGRAMME D’AMENAGEMENT 

1.2.1 - Présentation du programme 

Le projet global concerne la réalisation de la partie drômoise de l'itinéraire cyclable "Véloroute / Voie verte de la Vallée 
de l'Isère" depuis Châteauneuf-sur-Isère (au niveau du Léman à la Méditerranée) jusqu'à St-Nazaire-en-Royans (à la 
limite avec le département de l'Isère) sur un linéaire d’environ 50 km, le long de l'Isère. 

Cet itinéraire s'inscrit dans le projet de Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère, itinéraire d'intérêt national, qui part 
du Léman à la Méditerranée (Via Rhôna) au niveau de Châteauneuf-sur-Isère dans la Drôme, passe par Grenoble en 
Isère et rejoint le Léman à la Méditerranée à Culoz en Savoie. 
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La Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère est un programme général qui a été conçu de manière à présenter des 
tronçons de programme, permettant d’effectuer un trajet continu en liaison avec les villes et sites desservis le long du 
linéaire. Ces tronçons de programme sont portés par différents maîtres d’ouvrages et leur état d’avancement diffère 
beaucoup selon les tronçons. Pour cette raison et compte tenu de l’étendue du projet (environ 200 km de linéaire pour 
l’ensemble du programme), l’évaluation des impacts du programme de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère 
est actuellement difficilement réalisable.  

Le premier tronçon du programme de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère longe le cours de l'Isère. Bien que 
les différents tronçons du programme ne soient pas réalisés simultanément, les tronçons drômois, isérois et savoyard 
sont cependant intimement reliés entre eux, notamment afin d'assurer une cohérence dans le parcours. Par 
conséquent, les opérations réalisées dans la Drôme, en Isère et en Savoie peuvent être considérées comme des 
tronçons de programme à part entière au sens de la circulaire n°93 73 du 27 septembre 1993 prise pour l’application du 
décret n° 93-245 du 25 février 1993 relatif aux étu des d’impact et au champ d’application des enquêtes publiques. 

Par décision de la Commission Permanente du 9 juillet 2007, le Conseil Général de la Drôme est devenu maître 
d’ouvrage de l’opération de Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme. Dans ce 
cadre, une consultation a été lancée fin 2007 afin de retenir une équipe de maîtrise d’œuvre. 

De fait, le programme d'aménagement de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le département de la 
Drôme consiste à réaliser un itinéraire linéaire et continu, aménagé à destination quasi exclusive des déplacements 
non-motorisés, principalement des cyclistes. Il se décompose en trois sections fonctionnelles (numérotées de 1 à 3 
d'Ouest en Est) : 

- section 1 : section entre Pont-de-l'Isère et Romans-sur-Isère, 

- section 2 : section de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère située entre Romans-sur-Isère et de  
       Bourg-de-Péage (passerelle sur l'Isère), objet du présent dossier, 

- section 3 : section entre Bourg-de-Péage et St-Nazaire-en-Royans, 

La Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme sera un itinéraire continu et balisé 
passant sur différents types de voies : routes à faible circulation (d’où une cohabitation avec des automobilistes) et sites 
propres ou pistes et chemins de halage (espaces uniquement réservés aux véhicules non motorisés, exceptés 
véhicules d’entretien et véhicules munis d’une autorisation, s’adressant aux pratiquants de la bicyclette, marche à 
pieds, jogging, roller et ouverte aux personnes à mobilité réduite,…). 

 

 

 

 

 

1.2.2 - Phasage des opérations du programme 

Le programme de Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme est porté par le 
Conseil Général de la Drôme. Ainsi, l’état d’avancement des aménagements prévus dans ce département sur les 
différentes sections sera échelonné de manière cohérente dans le temps. 

Concernant la section 2, objet de la présente enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique, l’objectif de 
commencement des premiers travaux est prévu pour l’année 2010, sachant que les travaux pour les autres sections 
seront établis dans le temps. 

 

1.3 - JUSTIFICATION DU PROGRAMME 

Envisagé à l'échelle nationale dans le cadre du programme global des Véloroutes / Voies vertes structurantes du 
territoire français, le présent programme d'aménagement dans le département de la Drôme s'inscrit dans la cohérence 
des aménagements prévus le long du cours de l'Isère. Il présente une continuité d'itinéraire, dessert des bourgs et villes 
riveraines du tracé et constitue un maillon essentiel de ce projet avec 50 km de tracé en continu empruntant 
alternativement des chemins ou des petites routes à faible circulation et porté par une seule maîtrise d'ouvrage ; le 
Conseil Général de la Drôme. 

Dans ce cadre, le présent programme, dont le tracé est calé sur la plus grande partie de son parcours, se justifie au 
regard des critères définis pour l'élaboration des Véloroutes / Voies vertes. 

La réalisation de cette opération se doit d’être couplée et réfléchie en concomitance avec les autres sections afin de 
répondre à un des objectifs prioritaires du Programme général de l’itinéraire de la Véloroute / Voie verte de la Vallée de 
l'Isère dans le département de la Drôme, à savoir, réaliser des sections fonctionnelles. 

 

1.4 - ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

La description de l'état initial de l'environnement est présentée de façon synthétique dans les pages sui suivent à partir 
d'une identification des principaux enjeux environnementaux concernant le site d'étude de part et d'autre du tracé 
envisagé. 
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2 - APPRECIATION DES IMPACTS ET PRINCIPES  
 D'INSERTION ENVISAGES POUR LE PROGRAMME 

Un certain nombre de prescriptions environnementales a prévalu au calage du tracé du programme d'aménagement de 
la Véloroute / Voie verte de la Vallée de l'Isère dans le département de la Drôme : 

- aménagement d’un tracé fonctionnel le long de l'Isère en connexion avec les tracés des autres projets de 
véloroute - voie verte, notamment celle du Léman à la Méditerranée (ViaRhôna) dans le département de la 
Drôme, 

- préservation des milieux écologiques sensibles, notamment au niveau de la confluence du Rhône et de l'Isère 
et le long du cours de l'Isère, 

- prise en compte des conflits d’usages, des accès et nuisances diverses aux abords des secteurs habités, des 
sites de pêche et des zones agricoles, 

- prise en compte des champs captants et de leurs périmètres de protection utilisés pour l’alimentation en eau 
potable, 

- intégration paysagère de la véloroute - voie verte et des aménagements connexes (stationnements, 
signalétiques,…). 
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Paramètres de 
l'environnement  

Code 
d'identification  

Impacts potentiels 
 

Principes d'insertion envisagés et mesures d'accomp agnement 
éventuelles 

MILIEU PHYSIQUE 

 
Passage au droit d'une zone de relief marqué. Optimisation du tracé pour rechercher une partie de pente à 3 / 4 % au maximum. 

 
Passage en zone inondable avec risque de terrassement des sols. Recherche d'un tracé limitant au mieux les risques. 

 Passage à proximité de secteurs présentant des risques d'effondrements. Sondages géotechniques préalables aux travaux et mise en place de dispositifs techniques adaptés. 

 Instabilité du terrain (excavation). Optimisation du tracé pour limiter ce type de risque, sondages préalables aux travaux et dispositifs techniques 
adaptés. 

 
Passage dans le périmètre de protection rapproché du captage d'alimentation en eau 
potable Dupré Latour (commune de St-Lattier). 

Ce captage ne fonctionne plus pour l'alimentation en eau potable. 

Le tracé n'occasionnera pas de remblais et aucun stockage de matériaux ne sera autorisé dans les périmètres du 
captage lors de la phase travaux. 

Le projet n'est pas de nature à apporter des pollutions des eaux souterraines (usages modes doux uniquement). 

MILIEU NATUREL  

 
Présence de nombreuses ZNIEFF ("Zone fonctionnelle de la rivière Isère à l'aval de Meylan", 
"Iles sablières et roselières de la Basse Isère", "Sables à Châteauneuf-sur-Isère", "Confluent 
de l'Herbasse et de l'Isère", "L'Isère des portes de Romans à la Vannell", "Confluent de la 
Joyeuse et de l'Isère et "L'Isère du pont d'Iseron à la confluence de la Bourne") et de 
plusieurs Espaces Naturels Sensibles témoignant de la sensibilité naturelle du site. 

Optimisation du tracé en privilégiant l'usage des voies existantes. 

Travaux d'aménagement réalisés en dehors des périodes de reproduction des espèces animales sensibles. 

Amélioration de l'existant grâce à la fermeture à la circulation de certaines voies. 

Mesures compensatoires éventuelles lorsque les impacts ne pourront être évités. 

Passage à proximité d'un site Natura 2000 ("Sables de l'Herbasse et Balmes de l'Isère"). Optimisation du tracé pour emprunter les voies existantes (D 196) en les sécurisant en déviant les poids lourds, en 
installant un sens de circulation pour les véhicules légers et en évitant les carrefours dangereux (impacts positifs 
du projet sur le site Natura 2000). 

Etablissement éventuel d'un dossier d'incidence Natura 2000 prenant en compte tous les impacts du projet. 
 
  

 

 

 

Dérangement et déplacement d'espèces sensibles associées aux habitats naturels sensibles 
(Castor d'Europe, Milan noir, oiseaux d'eau,…). 

 

Localisation préalable et précise des sites de nidification des espèces sensibles. 

Optimisation du tracé afin de limiter au mieux les impacts du tracé. 

Limitation des emprises des chantiers et du projet en général. 

Travaux d'aménagement réalisés en dehors des périodes de reproduction des espèces animales sensibles et de 
jour. Des filets délimiteront les emprises des travaux. 

Mise en place de cheminement respectueux des espèces (estacade, minimisation du nombre de piles en rivière 
des passerelles). Platelage en bois des passerelles pour limiter le dérangement de la faune sensible. 

Revégétalisation après travaux à l'aide de plantes indigènes permettant d'éviter le développement de végétaux 
envahissants et reconstituant le milieu d'origine (prairie sèche à La Vanelle, boisement humide à Romans-sur-
Isère). 

Restauration du cheminement de la faune terrestre le long des berges de l'Isère. 

Mise en place éventuelle de parois opaques le long des ouvrages de franchissement dans les secteurs les plus 
sensibles. 

Création de nids à chauves-souris sous le tablier des passerelles. 

Emprise sur quelques zones humides. Absence de remblais en zone humide. 

Revégétalisation après travaux à l'aide de plantes indigènes permettant d'éviter le développement de végétaux 
envahissants. 

Mise en place de nombreux batardeaux dans l'Isère afin de construire les passerelles de 
franchissement du cours d'eau. 

Pose d'appuis dans la rivière Isère. 

Travaux sur barge pour limiter les emprises dans la rivière et les accès depuis les berges lors des travaux 
d'aménagement des passerelles dans l'Isère. 

Remise en état du lit de la rivière après travaux. 
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Paramètres de 
l'environnement  

Code 
d'identification  

Impacts potentiels 
 

Principes d'insertion envisagés et mesures d'accomp agnement 
éventuelles 

MILIEU HUMAIN  

 
Projet portant atteinte ponctuellement à quelques Espaces Boisés Classés. Optimisation du tracé de la véloroute pour limiter les effets d'emprise. 

Replantations à surface égale. 
 Passage dans le périmètre de sites archéologiques (à Châteauneuf-sur-Isère, Granges-les-

Beaumont, Romans-sur-Isère, Bourg-de-Péage et St-Nazaire-en-Royans). 
 

Optimisation du tracé pour emprunter au maximum des voies existantes. 

Application de l'article L.523-1 codifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéolog ie préventive du 
Code du patrimoine (fouilles préventives à Châteauneuf et St-Nazaire). 

Délimitation stricte des emprises du chantier. 

 Intersection de canalisations de gaz, de lignes électriques, d'un poste électrique et d'un 
emplacement réservé. 

Consultation des services concernés au préalable (Gaz de France, France télécom,…). 
Optimisation du tracé pour emprunter les voies existantes en minimisant les interventions. 
Limitation des emprises du chantier et marquages des canalisations avec les services consultés. 

 Passage à proximité des monuments historiques. Consultation de l'Architecte des Bâtiments de France (20 mai 2009) qui ne s'est pas opposé à la construction de la 
passerelle sur l'Isère mais demande des précisions complémentaires fournies dans le présent dossier. 

Insertion paysagère optimale avec utilisation de matériaux en accord avec les bâtiments existants. 

 Passage dans le périmètre du site inscrit "Centre ancien de Romans" et d'une zone 
archéologique de saisine  

Application du décret n°2002-89 du 16 février 2002 (déclaration de travaux au Préfet). 

Optimisation du tracé en empruntant les voies existantes (chemin de halage et ruelles dans Romans-sur-Isère). 

PAYSAGE  
 Implantation du tracé à proximité d'habitations. Optimisation du tracé en empruntant les voies existantes. 

Traitement paysager des nouveaux ouvrages (ouvrages de franchissement en particulier) afin de favoriser leur 
insertion dans les sites concernés. 
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